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Ils ne doivent contenir aucune allusion au contrôle de 
l'Etat, ni aucune assertion susceptible d'induire en erreur 
sur la véritable nature de l'entreprise ou l'importance réel-
Je de ses engagements. 

 
· 

1 Art. 24. - Les tarifs sont établis par les organisations / 

professionnelles et soumis à l'agrément ·du ministre des fi-
nances avant leur application. " 

Art. 25. - Pour l'application de la présente ordonnance 
et pour toute décision importante interess:mt les :ictivités 
d'assurance, le ministre des finances devra informer l'orga
nis?,tion représentative de la profession. 

TITRE V 

Des pénalités 

Art. 26. Toute personne qui présente au public en vue 
de leur souscription ou fait souscrire des contrats pour le 
compte d'une entreprise soumise au contrôle de l'Etat par 
la présenté ordonnance et non agréée pour la catégorie d'opé
rations dans laquelle restent ces contrats est punie d'une 
amende de 100.000 à 5.000.000 de francs CFA ; en cas 
de récidive d'une amende de 10.000.000 à 100.000.000 de 
francs CF A et d'un emprisonnement d'un à 12 mois ou de 
l'une des deux peines seulement. 

Art. 27. - Les infractions aux dispositions de l'article 
22 de la présente ordonnance sont punies d'un emprisonne
ment de 6 mois à deux ans el d'une amende de 100.000 à 
1.000.000 de francs, ou de l'une de ces deux peines seule
ment. 

Art. 28. Les sociétés ou organismes d'assurance et assu-
reurs régis par la prései�t� ordonnance,. o'? l�urs repré�en
tants qui n'auront procede, dans les dela1s impartis, ,mx 
prod��tions de pièces ou Jmblicalions prescrites par la 
présente ordonnance et Jes decrets et arrêtés rendus en vue 
de son application sont, dans chaque cas, �ossibles d'une 
amende administrative de 1.000 francs par Jour de retard 
à compter du surlendemain de la réception par la société 
d'une lettre recommandée de mise en demeure. Cette amen
de est recouvrée comme en matière d'enregistrement à la 
requête du ministre des finances. · 

Art. 29. - Toute déclaration ou dissimulation fraudu
leuse soit dans les comptes rendus, soit dans tous autres 
docufuents produits au ministre des finances publiés ou por
tés à la connaissance du public est punie des peines prévues 
à l'article 405 du code pénal. 

Toute tentative en vue d'obtenir des souscriptions de 
contrats à l'aide de, déclarations mensongères est punie des 
mêmes peines. 

Les juo-ements ainsi prononcés sont publiés intégrale
ment ou par extraits aux frais des condamnés ou des entre
prises civilement responsables dans deux journaux au 
moins, désignés par le tribunal. 

Art. 30. - Toute infraction aux dispositions réglemen
taires relatives à la constitution et à la représentation des 

0 1 réserves el au placement de l'actif, est punie d'une amende 
de 500.000 à 5.000.000 et en cas de récidive, de 10.000.000 

-✓ 50.000.000 de francs:
· Toute autre infraction aux dispositions de la présente

"' ·r; < · \yp.rnmce et des décrets rendus en vue de son application,
�:ii;,i/:t . i11mie d'une amerJ51.�_de 50.000 à 500.000 francs.

TITRE-VI----, 
Dispositions finales 

Art. 31. - Les dispositions de lu présente ordonnance 
sont applicables dès sa publication. 

Art. 32. -- Toutes les dispositions contraires à la présen
te ordonnance sont abrogées, notamment l'ordonnanco n° 

62-29 du 23 octobre 1962.

\rt. 33. La présente ordonnance sera exécutée corn-
loi de l'Etat. 

/ait à Brazzaville, le 31 octobre 1973. 
Commanfümt M. N'GouAnI. 

 

 

 

 
 

  

 
 




